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H e n r i T h é r i n 
Le prévenu est ag* de 28 a i» , il a été entendu 

faisant appel a u armes, menaçant les agents, 
disant qu'on leur couperait la tête, que c'était 
par eux qn on devait commencer. 

Les témoins eateadus relatent en quelques 
mots les événements de la journée da dimanche 
A Houaaix,leurs dépositions sont fort succinctes 
et très uniformes. 

l is ont TU Henri Thérin frapper un agent et 
la Jeter par tarre. 11 hurlait la Marseillaise, 
«•ait l'attitude d'un cnef da bande, menaçait la 
police dont l'attitude était calmé et pas du tout 
provocante comme semble l'insinuer le pré
venu. 

A u questions qcs lui posa M. le Président 
Thérin répond qu'il n'était pas saanifestant.qu'il 
était simple curieux que c'est la police qui l'a 
maltraite. 

L e m i n i s t è r e p u b l i o 
M.l'laisan. substitut, occupe la siège du mi 

niiière public. Il fait un rapide exposé de la si
tuation, le r revenu Thérin et les trois autre* 
anarchistes qui après lui vont a tonr da rôle 
prendre place au banc des accusés sont dans 
un cas identique, par conséquent son court ré
quisitoire embrassera les quatre aiTairea à la 
fois. 

Les accusés sont prévenus de coups t t bles
sures dans les circonstances que vous savez.Les 
affiches anonymes placardées sur les murs de 
Roubaix, excitant les ouvriers au tapage et au 
désordre ont produit leur effet. 

1.1 police a accompli son devoir avec courage, 
avec sang froid, avec abnégation; son attitude 
terme et résolue a sufll pour faire reculer quatre 
cents manifestants qui, à son injonction, se 
«ont disperses.Seuls les plus mauvais, les pires 
sont retenus eusoiie s• ruer sur la police et 
eTeat j'srrai ces f ,'it- m ; du désordre que ojaatn 
arrestations i.nt et* es) rées. 

E:: prés*née de l'importance des troubles, le 
ministère public réclame une application tererc 
do la loi. Les individus arrêtés sont pou inté
ressants, Ils sont mal notes, sauf peut être le 
-quatrième, Dulilleul. Dl sont les instigot :i.rs dn 
désordre et à ce titre i.s na méritent aucune 
indulgence, s'ils se sont seulement laissés en
traîner, il faut les punir encore, atin qu'on sa
che qu'il y a des tribunaux soucieux de mon 
trer qu'il y a des lois qui veulent être resperlée* 
ot qu on no viole pas impunément. 

L e j u g e m e n t 

Le tribunal condamne Henri Thérin à six 
mois de prison et à 16 fr. d'ameude. 

F é l i x T h é r i n 

Frère du précédent, li'.eur, use ds trente deui 

Ces auditions attirent toujours dans l'antique 
salie des concerts que, soit dit en passant,l'ad-
mimstratlon municipale devrait bien faire res
taurer, un nombreux public de dilettantes, de 
parents et d'amis dm élèves. C'est devant ce 
public qui s e montre en général très sympa
thique aux exécutants, que les élèves pnnci 
paux dos classes du conservatoire font leur dé 
but dans la carrière artistique.Le mot eut peut 
être prétentieux; en réalité pour les jeunes élè
ves ces exercices musicaux sont une .nstitu-
tion excellente; car ils les aguerrirent et contri
buent à leurdonner cette assurance.cet 8pleins. 
sans lesquels le virtuose le plus extraordinaire, 
la chanteuse la mi-tux douée n'arrivent à rien. 

Dans la carrière artistique, dans la carrière du 
cliant surtout, lo principe de Machiavel doi' 
*tre la règle da conduite pour tous : «de l'au
dace, toujours de l'audaca ! s> 

Lo programme était en grande partie comno-
sé de morceaux de musique de chambr» atin, 
nous disait on densun nota, de faire entendre 
les élèves de la clatge d'entemble dirigée par M. 
Victor Delannoy. 

Un trio de Befc'.lioven très bien exécuté par 
Mlle Junca MM. Baudoin et Dumoulin tenait 
lieu d'ouverture. 

Puis la Ue .»onate pour piano et violon de 
Mozart a servi de début a deux jeunes élèves 
Mlles Deporne et M. LeplaU c e dernier obtiin» 
de son instrument des sons parfaitemrnt justes, 
l'entente de la mesura est bonne, mais nous 
voudrions ne peu plus de nuances.Le sentiment 
en i'.u*iijue. c'est le seul secret du charme de 
l'exécution. Quand on interprète du Mozart.il 
est si facile de jouer uvec ame ! Quel composl-
teur écrivit Jamais d œuvres pius senticuentiles, 
plus suaves plus partante* » que l**ateor de 

i Jua/i .'... L.e mj'ïie reproche s'adresse a 
Mlle Dépense à la ' .uc le . à part c Ja, r.o :.-: i 
connaissons volontiers d: U'iieu:-es qualités nais
santes. 

Vint en.-'uile un morceaa de chant, m:.i-, 
.-raid Di a ! quel moreeaal Un air du MiutaU 
(••>l de Loï.-.i Piîjet. C'est Vieillot, c'est Aéaué 
d'idées; la seele qeollté ijii'oi peisso iui recon
naître est ne mettre en valeur tout s tas ri 
sources de la voix, c r U y a d e s traits ti'itoas 

d'un sens très-droit et rapidement pénétrant 
et d'une grande facilité de rédaction. Chacun 
ssit avec quel succès M. Le Eov a dirigé pen
dant sp\z<f années lu double service important 
qui lui avait été confié a Lille et les souvenirs 
<l'e;time et de considération qu'il v a laissés. 
Sa carrière» a été à la fois un encouragement et 
un exemple 

DCNKERQ.UK. — Lee drames de la mer. — 0» 
écrit de Dunlterque, le 19 : 

« D'après la déclaration clés Iiommes de l'équi
page d.i bateau de pèche de Dunîcerque lÀonie 
et Emma, patron Camille Pourre, entré tout u 
l'heure a la mirée, ils nuraient aperçu prés ou 
halancierdu Xorlh Hlnder, situa au'larged'Os-
tende, une quantité d'ei tiv.s provenant d'an 
grand n:.vire,'i;ins lesquelles beaucoup do selles 
do iaines cerclées en fer et plusieurs eadavres 
liumains flottant sur des ceintures de sauvetage 
peeoéea sous IPS bras. Ce» corp?, qui etiiient à 
j.eine <:ctit;urês,ct:.ier.t lourdement équipés. 

» L'équipage de la Lrionic et Emma a cherché 
i le- galTer, mai-j i a force du vent et du courant 
i'en a tmpêché. 

» En voyant ces cadavre.5 munis de ces cein 
turcs de sauvetage que ne possèdent que les 
grands steamers, on suppose qu'ils appartien
nent a un vapeur se reniant da la Piuta sur 
Anvers et dont le retard inspire des inquiétu
des. » 

RADINGHEM. — On énrit de cette commune : 
< Radinghem a en centenaire et vient de la 

téter: Isabelle Planque, veuve Molcrèto, née le 
18 mars 1783 et baptisée le lendemain. C'est une 
pauvre vieille connue dans tout le pays, et que 
teajt le monde aecoelilo comme une amie quand i 

se prés: rte une iaèschoquesaoéaon faisant 
ton roter, personne n'est plus ex-'ict qu'elle aux 
ortices de la paroisse; et, le dimanche des Ha
meaux, alto était là, prêt de srn pilier, elleafait 
se* Pftoœsv accompagnée do tes enfants, son 
< ntréc dans l'église a été saluée par une solen-
•e l le volée des cloche» e t pas le.; plca joyeax 
i ce. nts d* l'O'Roe. Comme au jour de se pre
mière cûmieua^on. e:i<» a présenté A l'offrande 
un cierge orné du fleurs., et a croulé avec ;-.: 
douce, aimable et fi: c bonhomie habituelle l'a! 
location que lui a faite son cure. L'eg isc était 

mbl 

CONVOIS FUNÈBRES & OBITS 
'•«s a m i s *t conna i s sances de la fami l le RËQUli.-

r .ART-w VTTIXNE, qu i , p a r oub l i , n ' a u r a i e n t p a s 
reçu de l e t t r e de fa i re -par t du dt'cée rie Monsieur 
Eraes t - I ' h i l ippe-Joseph R É Q t l L t . A R T , c h e v a l i e r de 
la l é s i o n . t ' h o n t e n r . conse i l l e r m u n i c i p a l , veuf de 
li.'ime E u p h r o s i n e WA.TTINXK, décédé t a son châ
teau de la Croix-Blanche à B-indues, le 19 m a r s 1883, 
dans sa 77" a n n é e , sont p r i é s de c o n s i d é r e r le p r é 
«en t avis c o m m e ea t e n a n t t ieu e t de bien vouloir 
a s s i s t e r a n Convoi Solennel e t à l 'Absoute , qu i a u 
r c u t lieu le j e u d i 22 c o u r a n t , à 10 h e u r e s 1\2 d u m a 
tin. aa PéffUso de l iondues . 

Ils vous p r i e n t d ' a s s i s t e r a u Service s o l e n n e l qu i 
s e r a co lébré en ladi te AgliM, le j e u d i SB dud i t mo i s , 
a i l h - u r e s d u m a t i n . — Les Vêpres et les Matines 
seront chan t ée s le m»"me .jour, à t ro i s h e u r e s . — 
l. 'ussemh'.ée à la m a i s o n m o r ' ; ; a i r e . 

Des vo i tu res s t a t i o n n e r o n t à la r:are d^ Tourco ing , 
;>. i ' a i n v é o d u t r a i n p a r t a n t de I . i l leà 9 h e u r e s 10. 

tSM 
L e s a m i s e t conna issance» d« la famille MAlîCOVX-

BO-ODCTVXLLB, qu i , p a r oubl i , n ' a u r a i e n t pas reçu 
de l e t t r e de t a i r e - p a r t d u ' lésés de Clar isse 
KASCOCX, décédée a cro ix , la U a a a c s 1»;3, a r t g o 

11 m o i s , son t p r iés de cons idé re r le p r é s e n t 
is c o m m e en t e n a n t l ' eu e t de bien vou lo i r a s 

s i s te r a u x Convoi e t Service d 'Ange Solennels , qu i 
a u r o n t l ieu le m e r c r e d i al c o u r a n t , à y h e u r e s , eu 
l 'église de c r o i x . — L 'assemblée à la m a i s o n m o r 
t u a i r e , r u e d u T r o c a d é r o . 

BELGÎQ* *E 
• AfT.UBSi PELT/KK. — C'est lundi qu'a été ap
pelé devant la Cour de ca-s-ttion (section cri
minel e) le pourvoi formé par les frères Pettxer 
eoatre farrtt de la Cour n ettMoS, qui lu.s acoc-
dnrùDés le 27 décembre 1SH-. l a cause a é'é ins
crite ou rôio le ii: février lfflS, numéro d'ordre 
du rôle général 12768. 

vo.ci les renseignements de cassation invo-

Premitr moyen.— fj i joré a été po-té sur la 
r..ic ',a- j irés do Is proeloce <, 10 qu'il 

. t : M ! avant quo <-o-'e li t eeût été dressée. 
nom est tor i lors d- I frsg ieu ? « i d e s 

DERNIÈRES DÉPÊCHES 
( £ e W i M télégraphique particulier) 

Conse i l d e s min i s tres 
Paris, 20 mars. 

Le conseil des ministres 3'est tenu sous la 
p: sidence de M. Grévy. Il s'est occupé des 
ai: tires courantes. Il ne se réunira plus avant 
ir ardi. 

M. F e r r y e a v a c a n c e s 
Paris, 20 mars. 

M. Jules Ferry, président du conseil, part, 
dans la soirée, pour Arcachon. Il reviendra 
sa nedi à Paris. 

L ' A n g l e t e r r e e t l ' E g y p t e 
Londres, ï<S mars. 

Le nouveau Ulue-Book contient une dépêche 
de lord Duil'erin, datée du I février, disant que 
l'Kgypte n'est pas un pays tributaire comme 
l'Inde, et garde son indépondance. 

Toutefois, l'Angleterre doit prendre des mesu
res pour que l'édifice de l'ordre et de la paix, 
élevé par elle, ne soit pas renversé le jour où 
elle se retirera. 

L'Angleterre travaille ainsi dans l'intérêt du 
monde entier, qui doit apprécier son désinté
ressement. 

» Au sortir de la ccr acn;er"Hgieo«o,Irabelle | j B résae la session; la O o r d'a«*toe* av; . : . tdùio 
reçu «OS SMinsde M. lo Malt un » M . ,,3 r é c u s a t i c , a ,; , accuses en a 

qu'il lui offrit an 
elle nir.ntac-i v. I 

cm «e 1. 
(lut" U!:e helle c iléche 

gcn:es dans es morceau, c'est plutôt ua?. étude découverte, • imab o dtteniion dr M (iolloo, no-

i, ayant déjà été condamne deux fois pour 
coeps ot blessures. 

Il déclare qu'étant sans ouvrage depuis trois 
semaines, il a appris qu'une réunion devait 
«voir l iée au boulevard Centra!, pour les ou
vriers sens travail, ot qn il y est allé par curio 
s i te . C'est alors qu'il a été arrêté. Il jou* la 
mimique do son arrestation, Imita les agents 
qui l'ont empoigné à la ,-einture et au collet. 

Il no aaveit pas si la réunion n'était pas orra 
aisée par le gouvernement pour venir ea aide 
eux ouvriers. Comme c était la fêta du 18 m a » , 
11 a chanté en l'honneur de la fête. 

M. LE TKI S I D E N T — Mais savez-vous ce que 
c'est que le IS mars, dont vous célébrez la fêti ? 

LK saeoeooro sait que c'est la fête, la fête du 
18 mors, mai:. 11 ne sait pas ce que c'est que le 
18 mars, ni pourquoi on fait la fête. 

Les «Cmoins ont vu Félix Thérin marcher er 
tête do la bande, il était très animé, il a lnsultr 
les agents et an moment de son arrestation i 
«eialt : eux armes citoyens' Vengeons nous.' 
f-5 « a i agents il disait : l'heure de la révolution 
n'a pas encore sonné, mais je vous retrouverai 
plus tard. 

Le ministère publie demande l'application do 
la lot. 

Félix Thérin est condamné a 3 mois de pri-
soo. 

P o u l a i n 
C'est un tisserand. Il a trente ans. H a dit 

eux agents : vous êtes do mauvais citoyen*: il 
a «!••: Vive la Révolution sociale et pr.iini" à 
ceux qui l'arrêtaient de les retrouver M j„jr. 

L E pnfcvKNU dit qu'il t'était pas avec les rra 
nifestant». 11 a chai.téla MerMiffete», 
Chanta* de la Uépublique et si on ns ptu' ,., 
chanter en R publique il demande « ou •.«! iuv, 
la citantera. » 

LK MIMISILKE l'CHLic. — Il y a huit jo„rs. 
PouLln dons une réunion, dls:nt qu'il falla t 
fotil ier io police, que le premier coup de reetl 
ocrait pour el.e, parce qu elle défendait les bour
geois. 

POULAIN nie énerglquement. 
Puis deux ou trois q lestions l'iiélant posée» 

par M. le pré*idcnt. i. s'c.abriuisle, senferre et 
Unit par reconnaîtra bOSOatssai qu il a déposé et 
qui naturellemeat a été adoptée par la réunion 
0 l'unanimité. 

L E PRÊSIDBNT. — Vcia ;;vez ctli : Fera la 
révolution sociale, qti'e.il-ndez vous p-r cc> 
paroles ? 

LK PRÉVENU. — J'entends qu il faut vivre en 
travaillant. 

LK PRÉSIDENT — n'est ponr ci la que vous qui 
avez du travail, vous êtes allé vous mêler à la 
manifestation des ouvriers sans ouvrage. 

Ur PRKVKWU aie qu'il ait pris part à la masi-
fastation. 

Les témoins l'ont vu s'agiter et marcher on 
tête de la bande, il a été arrêté au moment où 
Il levait le poing pour frapper les agents de 
polico, qu'il appelait dse lâches et dot bona-
partes. 

POULAIN dit que c'est lui qui a été frappé, 
qu'il a roçu plus do cinquante coups de peing 
sur la tète et il montre aatrlbuna1 . . . son poieg, 
qui est rouge d'avoir frappé. 

Le tribunal condamne Poulain à quatre mois 
de pi lsoe et sotae •seeM d'amende. 

POULAIN téclaro pro'.oster én-rgiquement 
contre le condamnation qui la frappa. Il va 
s'asseoir suprès des autre» condamnés et se 
• e t à rire. 

A l p h o o i t » » D o t t l l e u l 
Un tout jeune homme do 18 *ns, rsttacheur, 

qai s est mêlé & la bagarre en criant sur la police 
boa ! hua l enlevez-Iss ! 

Il déclare avoir été en curieux avec les autres 
ao sachant pas ce qu'on faisait. Il n'a pa» erse, 
U n'a rion dit ot ao sait pas pourquoi oa l'a 

"jtalheureusement pour Dutilieul ses cris et 
ses excitations ont été entendues par des té 
moins Lui mémo les a reconnus au moment de 
son arrestation quand sa mire est a n ' - ' 
plouraat.il lui a dit que ce n'etiit p i s 
oour ça qu'il iraita Cyenr.c . 

Ea attendant Dutilieul fera quinze Jours de 

prison. 

qu'un :iir de concert. 
Mlle Duquenn» a qui incombait la tâche in

grate de nous le faire entendre, s'est tiiée t mer 
v ille de to-is les méandres éettt e t air est in
festé. L'honneur du succès revient en tctis cas 
pjur une larga part au pro><.-eur, Mme Foa-
robei't qui a obtenu d'escellents résultats de la 
voix assez fuible de Mlle iniqucnns, à qui aile 
a fait faire des progrès surprejauts dopais un 

Une antre élàve de cette même cl •-ne. Mlle 
Berthe Leclarcq, Uile de l'excellente b„s.;e des 
Orphéonistes, a chanté l'air iOUidlo : « Ces 
murs ont retenti de3 chants de la victoire » — 
Organe puissant en certains endroits, mais 
encore inégal. Mlle Lcclerc « fera quelque 
chose, » croyons-nous, car il y a de TetctTe 
chez elle, mais qu'elle se résigne euzoït a un 
travail opiniâtre : elle a des notes à gagner, ésa 
vocalisas à perler et, ma foi, sa voix est assez 
belle pour mériter que la chanteuse la perfec
tionna sans relâche. Famille d'artistes. — Pro
messe pour l'avenir. 

Dosa la sonate concertante de Kuhlau pour 
piano et flûte, nous avouons franchement n'a
voir guère entend i >iue le pianiste qui, ja ou* 
de nous montrer cot talent écrasait eompléte-
mont l'élèvo de M. Urrmann. t'est d'autant re-
g.ettable que las quelques bribes de phrases du 
flûtiste.qul parvenaient quelquefois juîqa'a notre 
oreille, nous ont donné tout lieu de croire, que 
M. Walocque méritait des applaudifsemerits. I! 
a le droit de s'en prendre au pianiste du demi-
s îccés qui accueilli ce <l«o. 

Le quator de l'Irato, un délicieux raorcea" 
de Méhul, qui bien que datant da 1801 stimbie 
é -rit hier, a terminé ce concert. Chanteur» : 
Mlles Duquesne et Lecercq. MM. Ueenrilseet 
Bernard. Execution p'ejque irréprochable. 

h était psaO de d<: deux heures quard la 
s' t;ce a été lato. M. le Mare de Lille y H«-M-
tait. 

v.o>: VJ.-.VA-.. — Par i té préfectoral 
ili B mars eoajrabl : 

• e M si, ag*at »oyer de Ira r'.:»-e 
..i-. tmi r •. dei. . e , à ; ire v*- j 
i la retraita a da sr dr. 1er avril 

taira 
» Le cortêga, ccnro=é de MM. le» membres :' 

t'ons II municipal et c i Bureau de Meol 
et l'on pourrait lire Je ia population enti •'-
as r"n-ii» I lo Mairie, où l'on oli'rit les vins 
d'honneur. L:\, Isabelle fut vraiment charmaat.. 
et ravit toute l'asrtstancc. 

» On lui demandait un couplet, et el'e hési
tait â s'exécuter. Ses enfants, pour la décider. 
ni soufflaient les premiers mots de quelques 

chansonnettes du temps passé, un peu légères 
peut être. 

» — Attendez, leur fit elle, je vais dire autre 
chose. 

» Et elle entonna le beau cantique : Un ange 
ayant dit à Marie, qu'ello Chanta jusqu'au bout 
fort joliment. 

» La fête a été ce qu'elle devait être : une fêle 
chrétienne et une fêta de famille. » 

COXDÉ.— Les suicides font école dans l'armée, 
Ces jours derniers uri brigadier fourrier du 14c 
dragons en garnison à Cordé, un jeune homm: 
de Donne famille, s'est suicide dans sa chamhrc 
c:i se brillant la cervelle d'un coup de reyol 
ver. 

On att.rihue cette funeste résolution à des es-
ce? de boisson. 

MAIIOL-ILLIES.— Dimanche, un incendie ass"z 
considérable s'est déclaré au Rivage, chez M. 
l'umont Oarin, fermier. Deux vaches et trois 
cochons ont été la proie des flammes. 

Les pompiers de Salomé, Hantay et Sainghin 
en Weppes sont venus apporter leur aide aux 
tsompiars do MarquiiUes, qui, comme toujours, 
i ut fait bravement leur devoir. La cau_e du 
sinistre est inconnue. Les pertes s'élèvent à 
0,000 fr. 

RrssrzELE.— La douane vient de faire ici une 
tiês brillante capture. Le sous-brigadier Deco-
ninck et le préposé Dehoupe, de ia brigade 
4'Esqutlbecq, conduits par le lieutenant Emile 
Vaadamsae, OJt saisi, â P.issezelie. quatre vol-
'ures, cinq beaux chevauï et plusieurs frau-
1 u r s . o n n e précise pss le poids de tabac saisi, 
mais a -oir l'entho'isiasme cas douaniers, la 

aptcroeotl êtr? considérable, car ils ne ce j 

i î le ni U •••îsr victoire. li faut féliciter le lieu 
'. 'liant V; - da'.nme. qt-i a diri-r^ l entrepris-, et 
les subordonnes qut l'ont huLheraent exécutée-

SAINT OSII R — WoyA — Le nommé Acl i k 
Detraa •. ftfli d e - o l o a o , ffc'f raaiOQB'ii tu 
:bemla es nir du N'ord, tfanseereat a Arqu--. 

'•• eutit jeudi ^olr, vers 9 beusoe, de s in ou
vragé, pi.r le rhesaia qu'on appelle ta Digue, '.;. 
loasgO le canal du l'Aa, lorsque ssalsaJOUrriKe-
ment il butta centre un piquet posé r^-' I • '• 
iaiuittration des ponts et caaussés et tomba 
d.ns la rivière. 

Defr- nce et t père de f tmille de ?ix ans. 
Il a etc retire de l'eau samedi 17 durant vers 

midi. 
L'enterrement a ou lieu dimanche a Arques, t 

I heures du soir, par ordre 4a ta police. 
OARVIN E W M O Ï . — D-inr Is s;irée du l(i îon-

rant. veto 7 heures, après avoir placé su lampe 
a péiro:e a ter/?, Mme i) >wat-Leqai mettait 
coucher son petit M, arice,:ir;é de -' mois,<r.ianu 
M petite tille agèe de l i mois renversa la 
lampe. 

Aussitôt le pétrole épanebé prit. Isa et pen-
c*t DooiLe comrnix de troi-ic-ne classe au j dint que M i " '">•.•> n ai é'oiguait la pettto impiu-
bureau de M. l'ag irt-vo; <r plia; i; al <.s Valen- ! dente, l'incendie gagnait ie berceau avec une 
ciennes, en renïpla.i ment de M. Uhrnio. I effrayasse rapidité. 

r. .1 . ' 
M. ' • • e : 

i Doai 
. u ' ' I M U OU-
185LS. 

A. il ri Copie, agesU-voyei < atonal de la 
ircoi- cnption d'Arlcux, sot caargO 4a s rv: e 

de :a 2e clrcon.»criptioa de Douai, en remplace 
cient de M. ',,• lèvre- tile'. 

M. Louis Fiévet, acoot-voyer cantonal i.m-
oloyé au buieau (Je M. l'âge t v.y « prindpai 
la D;uai, t>-i charssiclo sorvlee ds la cir-ens-
cription d'Ar.eux, eu remp!acrm;nt de H. 
0o..!o. 

M. fl'lUa Dsalola agent voy.-r cantoT«a! em-
paoyé a e bercée aie M. latr-'nt voyer priadeel 
de Valoortaaoaa, eat charpî d' ratvlco l a la 
cir scription Je Coudé, en :• u .la. euient <lr j 
M. 'lu l'.aurae, ciiargè. par arrêté ; r ;riclo.-al C'. j 
7 junviei ilfrcic-r, iiu .-ervi:e de la eircuoscrip-1 
non de Vetencieaees. 

M. Praocoéa Do»o»oae, demei rant à Orchies, I 

es'. I n -U'ii 
a : b i t o a i 

D O D O ' , en r: m 

Le malheureux i>etlt garçon fut si gravement 
rulé qu'il a .succombé vers minuit. 

est arrivée eu 
encore 

AU CONSERVATOIRE 

Le »o exercice musical de l'nnné^ scclain 
» eu lieu hier dimanche a midi au conserva 
teire. 

B t a t - O i v l l d e K o u b n l ï — DéOLASVATUalt 
Oa NAIS":ANCKS DU l i HA . s . — Maire Wae**oa»raa 
.in r e t i t l ï eaun ion t . cou r I .or idant . lu. — Célar Ot Ce» 
sa rC 'ha r l e t . J aaoaaau , n e Va ie;uïsûn. l e u r du . u-
cher , ». — Georges l imez , r u a Delat t r* . ci te Bta •• a 
t he r inc , 1. — «ieorges l . a c ro i i , r u a Tarsjot, :OUP Im
m o r t i e r . — P i e r r e V a r d e r h e k e , r u e de l a t i u i a g u a t t a . 
c o u r Mull ier , £0. — Théophi le naaoraa r . r u o de la 
n a r b e d 'or, c o u r W a t t e l , 4. — J e a n n e Uescamus, r u e 
Monte»quieu, 11. — Anna Deffuflroy, r u e de la Liber
té , m a i s o n s i i r ie t . 

DÉCLArcATIONJ DK DÉCftS BTJ 18 V1V.3 — 
I..'Onie Mordacq, 3 a n s . T u e de l 'Kpeule, cou r Iiuver' 
ge r , 9 — Joseph I lendrickT, 30 a n s , t e i n t u r i e r , r u e 
de l 'Aima, c o u r W a t t e l , 37. — Mar ia Sega rd , 33 .-
m é n a g è r e , r u e des P a r v e n u s , 13. — c l é m e n c e i 
t inck, 36 a n s , m é n a g è r e . I lutel- l i ieu. — Ca the r ine Du
riez , 7tl a n s , m é n a g è r e , Hôtel-Dieu. — S o m e r s , pré
san té s a n s vie, r u e de la L imi t e , e s t a m i n e t de la 
Haie . 

é t é ' m i i i r i . 
I u des J« es qui ont 

He do i liât • ées SI .-.r.aut s rvi ro.:r le tirage 
u sort i e j u r y d > j u g ment s-ni devenu* i'.-i 

g si ;••• le >< né/icë de la loi. N itaat al 
: " . ' ' ' • ndê n e t '••• ' ' " 

: on, i s . eu i pas les con ' li n 
• ïi^éea p r l'article Si cîo la. loi du 18 j nia 
i»; i. 

L moyen — Un dei jurés «y >nt fait ortie da 
jjry de jageoMnt était étrsnger, MUE a opté 
pour la Belgique en vertu -l" 'tt loi du 1" avril 
187t). Parsuun de Oivarsea etrcousionces -ûècia-
lcs.il a'SVfjlt na^ MM quOilln s «OUloes pour faire 
cette option. Celle-ci est doacaoa avenue U est 
resté étranger. 

le moyen. I*n des jurés de volt été 
déclare on f*ii'ito an Frencie t ...• 
par c lataaaace.Dé le i é a •; Incapable 
ger, n'ayant jamais i 
vait d. • *; nt p us av 
a <té recoaaee par la ju-tic 
de banc à une iusu: ; • i -
•a ssjote de ;n couda c i l u i r c 
iustruct ou (,ui a abouti - ; 
non-lieu. 

L'aftaire a é'.è renvc: 
afoahV— Uafmkr* Vitlofm • < •: — • B 

ce titre, dav? l'Oraie*»a aie Ife 
« Notre int"::tlon a'< t 

nos lecteurs pendant de.3 bfc. . iin< s, n e 
encore que'" es nouvelles qui:, font re 

» On se prope>o.da ("uiro Interroger M. 
gocrotx.— On eaevahoàsoaatr qui r. é >• \ • te 
t la gendarn. T<-. fr-rnçai?e a p otographie de 
î i . Villegourcix—Les parente de calai ci eoLt 
f'ire latenter deux prceès : ! un en difiara .tion, 

utre pour do:i:m; KO cause.» 

BULLETIN DU COMMERCE: 
circulaire hebdomadaire de "!• H. c'aune, 

courtier de commerce. 
Notre enchère des Laines de Maroc avait 

:T.é quelques étrangers. Sur a.uni balles 
exposées, nous en avons adjugé 1,648 balles. 
Nous évaluons la baisse qui à eu lieu de û A 
h 0,0 suivant les sortes. 

Les ventes tractativea ont été .ans uiiportan 
ce. Ea général le^ détenteurs sont déposés a 
faciliter l'écoulement de leur st'»c.\. 

Le mouvement commercial du la semaine se 
rame comme suit : \'-".i7 halles vendues; 16 

l-.lè's arrivées po-..r notre place. Notre stoc.V 
s'clève à o-.,';;'.! balles. 

JiutLiil des ventes de la semaine. — KM balles 
! lue oeorcie diverses, divers pur: 3i Andriso 
p'e :.'•, fr. 1 l-i ti2 ;-':! Sigaye Kusioadje diverses. 
• uvers prix : 11 Pauorme 8*. fr. 1 :.;:> ; 7 liagdad 
-p.'.nt. fr. 1.80; Ht) Caracach prix secret; 10 
Oonskov, fr. 2.15; J< Pelade-("aranianie, U. fr. 
1.40 ; U. fr. o.'.lO. 

Aux enchères. — 122 balles lain? r.eldia de 
0 sabiaaca fr. 0 8â à a*J7 I|2 ; 213 Abourihia, fr. 
1 0"i â 1.07 i,-l : l'.O Krdigria. fr. I. 3 a 1.20; .-,0Û 
Aboudbln do l.arr.tche, fr. 1.10 a l.-û ; 210 Mère 
luvée» de Maroc, fr. I.C3 à 2. (0 : 70 Pelade la-
v. 03 de itabat, fr. 2.10 0 2 4 0 ; £28 débris et 
« caria de llarav fr. 1.35 à l.'.'O; 2u diverses, di
vers prix. —2:'.iv Balles. 

Marseille, le 16 mars lS8o. 
Télégramssea de MM. Van der Velde et P,ci-

cemand, communiqués par Jules Cauct • 
Le Havre, 20 mars 18^1. 

.'.c clôture de yew-Yorh du. lu saura 
Cotons 

r.l mai Juin Juil. a 'û> se,->. petob. 
' .1. 10.22 10.37 W.t'l lti.C'i 1.1.78 10 1. lu lu 

• i.iur: lu.coo belleaeoeureltl.GOOea 
17.0 • en 1881. 

ot il du :a semaino : 20.000 baiies contre 
i et 1 3.000 en 1881. 

Sainaou-s. 
avril mai iuin |ull. ^oùt sep oct. 

li •! 11 ' 1 11.58 11.U2 ll.iii u.;: 11.70 11.70 
Mais 

.. Jull. août od ;.- v. de :. 
; i lit) - i I fM tO 

c . f c s 
«il. août si . o -t. nov. dcc. 

Leur poids ne peut rlépasser trois kil., leur vo 
lume 20 déc. cubes e: leur dimension sur une 
lace quelconque 60 cent Toutefois, aucune con
dition de volume ni de cmens ion noat exigea 
pour les colis circulant à 1 intérieur de la France 
coutinentale. Le dep't est effectué dans \e» 
«ares et dans les bureaux succursales désignés 
par la Compagnie. L'atlrancOisoaoaeot obiiga 
toira au départ est fixé (droit de timbre 10 c. 
compris) à 00 ou tiô c., suivant que le colis es 
livrable en gare ou u domicile pour la France 
Un récépissé est délivré gratuitement à l'expé
diteur. Chaque colis doit ù:re accompagné d'un 
bulletin d'expédition qui est rempli daté et 
signé par l'expédiuur. Les colis de et pour 
l'étranger doivent être » .-compagnes indépen
damment du bulletin d'expédition, d'une décla
ration en douane, établie en autant d'expédi-
tionsque le compor. nt la législation et le nora-
bre de pays participant au transport. Le trans
port par mer est effectue par les paquebots 
poste aux conditions de leur paquebot régie 
mentairo. 

La remise a lieu conlre reçu entre les main 
des destinataires eu de i:urs représentants soit 
en gare, en douane ou a une agença maritime 
soit à domicile. Luc lettre d avis est adressée 
aux destinataires domiciliés dans les localités 
non desservies par factage ou correspondance, 
ou aux destinataires des colis livrables an gare, 
en douane ou a UL« agence. 

A l'intérieur de la France continentale, les 
colis peuvent être expédiés contre rembourse 
ment. Le maximum des remboursements est 
fixe à 100 francs ; la tase à payer pour le retour 
des sommes encaisser 19st celle applicable aux 
colis postaux ordinaires. Le destinataire de tout 
colis de provenance étrangère doit paver : 

1. Droit de timbre de 10 centimes ; 
2. Port du la lettre d'avis, s'il y a lieu ; 
3. Factage do 23 centimes, si le colis est livra

ble à domicile ; 
l. Eventuellement droits de douane, d'octroi 

en autres frais accessoires,s'il y a l leu . 

E T R A N G E R . — Pour tous les pays du 
globe : 

LETTRES ORDINAIRES : 2ô cent, par 15 grain 
mes ou fraction de 13 grammes. 

t 'ARTLS POSTALES t 10 C e n t . 
PAPIERS D'AI-FAIPES : 25 cent, jusqu'à 250 

-'rammes; au-dessus do 230 grammes 5 cent par 
50 grammes ou fraction de 5o hrammes. 

ÉCHANTILLONS Dp: MARCHANDISES : 10 C e n t . 
tisqu'à 100 grammes; au-dessus de lOOgrammes, 
B cent, par 50 gramme* ou fraction de 50 
grammes. 

OURNALX ET AUTP.ES IMPRIMÉS : 5 cent, par 
50 grammes ou fraction de 50 grammes. 

i Atari evi 

| L'on h., i le 20 mars 18ts 

- r i t d e W e s t k e r ! 

•a t i r e 

•u rg -
dîner 

.-

B R U G E S . — U n 

Ghistelles: 
t'a meurtre a:'.rcux v: r i d 

en notre communs: le nornrae Cbariei 
Hove, ûgé do 45 ans, cil l iva'enr, lils du 

:-tre de réadmit, n a MBSMI é cet api -• 
sa fteimo nomme.- Eugénie l.ou s. ,,, 

sut., de laquelle il e a u té ne d T--''-' 
sjeo temps. 0*aui O coup 4o bâche o,» -. 
assassin a tué la m..' ir-uret 
les osoioa étaient berrib.< ment mutin 

t« i r a esasotaté, pareil il. s pt'o e••-• i 
telles. 

»LI'. meurire aceo opli, van Ilov;. s'est i é ua 
eoapda revolver aaao la hou' ne. Ls mort ae-c 
pr.tu. i isnttantanée. Lemirérabh avaii :. '• i 
le 1 .. m fusil c ..:-:;o; „va: l de se tir rie c< up 
de r : ilvor, i: s laii decbai 
b i • et ;• : u do iBcr la mort 
a . - t r i im . i !••• * ' »•' -

. ent trois t fai , : ta 
t irpcre dans I : maison, se FOUI 

sotreis. 
• Un ; drcoMtancepénibte i noter : U mère] 

do le femme eetogéuo*ro i I 
OSSM aaaj ekoasure rolalna ÙJ celle '( i fut le 
Ihéâ'fe du ctlBM. O été le temoiu force .c c 
t.'riibij spectacle. » 

130 
Itepecbea de MM. Baach 

intés à Itou bois, par 
-ez : 

:. Mai 

OM b. 

jhu ineliaacrc 
1 . " - • r p 

Jarche calm" 

du Uavre 
ulteau-Cry 

30 mars 

20 mars 

i 18.000 a 

i ' 3 i ah 

. • 

DO, n i 
•:..•< r . i o 1 BÛ; 

•.'. m a r s . ttuiu itc Cou 
vr; ' li ,: . 

[M (te :••' 
u: 4 i a m i i 

- e ^ -

FAITS DIVERS 

. . r i et m 
; IU.VI l^t 75 , 

m a l t s 11. 
f. - ttpi 

• :.' e. «se . i '*..: ci ur- ut 51 *5, 
I ' 0 ; i dern ier* t î tu . — i u -

i i s u s ï . . . — buvr*ë tiujic» 
; • . . . > rll (0 c, < da ma i ''1 S9 

d 'octobra >• ' •• — -s-ucret raffinés : icSSOii IcSfri 
. j x marque* : c o u r a n t ! 6 { 0 ; avr : ! M 2 ^ 

ai j u i n r s SS; 4 da m a i Si su - S»«r»w« -

tus : ••. a r a n l vs i'•; avril 
i. ma i H — têtue»; c o u r a n t 18 \0, a 
i ju in '••' .. « d» i r a i n M 

n i , 

M. Arthur Tiih-v. tfetr 
nomme commis 00 trolG..- e c 
da M. l'agent voyrr artrclp; i : 
[ilac-mcnl de M. Fiovet. 

Sont nommés : 
Ase'-t voyer caatonal de Ire dame. M. Hario 

man Carbe, aetaeiieateat I I . L . I ri yer cantona 
de tie clas.-e. 

Agcut-voycr cantopai de-Je r' imc, '•' l- nain 
Devred, actuell'm nt ag.nt-voycr co^îo^al de 
la c'rsse. 

Ag n s voyers canton.'.ux de 3a eesoeo, 5MM. 
Aitoine iit.iiiuu:.ie et Aegesto Villaeye» ac -
uiclcment aesnts - voyers cantonaux de le 
classe. 

Agent-voyer car. oual de -"io cla?se, M. Fran 
coi» Thomas, recon. a admissible à cet «tnploi 
a lOOetOs du cor.coa--' du 10 janvier lfigl, . t ac
tuellement commis da Ire classe, 

Conimisde 2e classe, M. Julien Debadt?, ac
tuellement cou.rais de tic classe. 

PONT-A-MARCQ.—M. Le lîoy, ancien directeur 
des douanes et des contributions indirectes à 
Lille, dont nous avons annoncé la mort dans 
notre avant-dernière édition, avait collaboré 
pendant dix années à l'administration cei traie, 
00 il était en dernier lieu chef de bureau au 
service général et où |l atait laissé lesuieilieurs 
souvenirs. Il y était arrivé en 18-12, on qualité E t a t c i v l i d e T o a r e o l n g . - NAIUANCESdi 
Oa SOM chef, par un avancement exceptionnel, is mars. — Henri Delplanque, Chêne-Houpline. — 
.•n quttant l'ercp'Ol da atatOlU commis de \ Henri C^fteliD, roedu Tilleul. — Marie eau, rue du 
direction a Duakerene. Il convient d« rappairr I rallsae — Madeleine catteau, chopet. — Albert 
que DnOaeaqaO e.iait alors la dirocti.n la plua I ounceue, rue du Hocon. — Albert Descamps, l'ha-
lmporlante, qu'elle ;<vait à sa ttte M l'erti r et | lempins. — Kléber Lemaa, Blanc-Seau, 
que M. Le Iloy, ap'és avoir conservé s ipo. - i - j uu I». — François Leclercq, rue des Coulons.— An-
tlon de premier commis au delà des limit. ;i or- j gél» Picavet, eroix-Rourre—Paul Sobrie. Elanc-Seau. 
dtaalrae, ne f^baadoonalt qu'at.iès le d i p a r t ! _ juha i.orthiois, rue duPouiiiy. — atariâ"roppo. 
|/> son diiccieur, élevé a lo dignité «le > nir de • BtaawOoaa. 
France. M. Ferr:er rj"a'':it rlee Dl b I i du II mars. -- Claira Decuyper, 13mois, au 
obtealr cette récompeaaa eai fav )'. iTillaal t éaaert TseOrrrpe £ ant, punt de NOU-
•(n.ian* p''. do nuit amsvo'Olait complètetucat j ville. 

dévoué é la tel d i s e s bOMOOX. j pu 19. — Charles Dueiulombtar, 8 mois, rue au 
M. t-'ieirier, q i sa eooijais=iait en ho-it ies . t prin-a. — Annn nesrous«»*ui. i an. rue Mott^. — 

aeaat vtto apprecé i. Le Boy, qui, à ses cou |jarissUsinait.assola, raado Tilleail — Iweei B-Mte-
uatsrances pratiqua, joignait le double don qneaoy, ÏÏ aus, Uépuat civil. 

C iiuahni . 

Maroûé 

— XJH ICO! f i: i .vix v::."i :e.\rif. — Xf'u;-, 
trouvons dans le Jwrnal ci', .'•< Ktétre le re. i 
d'une rixe qui a eu lieu d. r.. eremeat entre ie 
juge dy-pp.ix d i Suiat-Pierr. -1 Moutier et le re-
cov a i des postes, dans les circonstances -ri
vantes : 

Un do ces. jours i e n i e t o , une lettre chargée 
arrive à FaesTeoea du |uge ee pi :x : le f.-.ct er 
se prétente quatre fois à se* domicile et ce ls 
rencontra tas. Lundi matin le facteur.OO fuirait 
sa toernée. retourne che.: lui Mais, jeste à ce 
moment,celui . i se pré.-eut au baroan d-: 
et réclame sa lettre. : e r e c - v e r lai explique 
par le gulïaet que sa 'et're et u n après lue 

—J • «eux ma tc'tre; votre •errtoe est Ci . 
Docaez-moi ma lettre. 

— Vous l'auriez depuis hier, si votis n'étiez 
pds loajoota gorU. 

Sur çeito répoase, le dous juge passe dciica-
temeat sa meta i ar ie guide t, et applique au 
receveur ua copieux souftiet ; puis, satisfait, il 
sert dignement. 

Mais le receveur veut régler le compte tout 
de suite. 11 poursuit le jur,v et ta;>e dessus avec 
jubilation : le iutte se retourne et tape plus 
fort. lOofin le combat pre o lin. Muis le rece
veur avait loeil endommagé Quand au juge de 
p;ux, son chapeau s.eol avaii soutierl, et éiait 
devenu chapeau mou. 

La gouvernement peat se llatter d'avoir là un 
incelier magistrat ! 

10 ir. '.rs — S u c r e l nd i aa8S deg ré s c t u r s o ( ( 
:.i . id. n " v a » . . . lit. ea pa ins J k . n M . t(3 M 
-i ...•; ,< ie.iij-.-ir- . ' , . . . . 1.1. tn i t iecae p's . .. 
-•".•._; d i a fon ib l a i . . . Id, e o u r a n t •• . id, O r a i m 

iv.i . . . t . ' . Su l " n u a i . a u p o a ld . Si 
. nt . . . . Ici. riéla»"»! aiapoBihla 51 • o 
•esiier . . . . Id. 4ji.nvi(ir . . . Itï. 4rtV:é 
rai.«rs . . . l e . p rocha in 

t In rar , v n 
M . . . « ri-r 

stix. l iaiioa d» I.ili» 
>i rêprèeèéents 

20 ..a.3» ..JJ7 M a i s I 

ai '.'. sô '.' . j ' .! '.'. '.'. 

. S8 M . . . . 

.Isa ss . . . . i23 .. 
nours du 20 mars 

Isa 
pour quiaquet . . . 

g SB 

re he n é g o c i a n t 
CBAKOS ! PAPUra LONG 

terdass : * 1.4 a sues] 

trt 

stiû allamagna. 
5 e:0 Vianaa 
b .'iO l i a r c ï t o u e . . 
. ;i) N 'ednd 
" 0(d I isbor.ae. . . 

<2i[4 a Vît I[* 
Sus ii4 à ïes.fi4 
ISi'i ' • à i" ~ \ 
4&fi \. à 4S7 I. 
54S . l. à t'47 . J 

»oiO S t -Pe te r sb . . | 24 j . ( . a 24H .T. £4.-.i fcaH.î.Oté 
V a l e u r o «se n é g o c i a i t à v u e 

CKANOK I F A P t n i.o.vj i r.vriER c n e a T 

'B znc-la 

soo ÏJ4 a soi i. n ICIC 
I S t l i S a l X f l H al lelO 
SM1|4 » «OS o l l c l 4 Oit 
1S7 i il 46,-i 1 et 4,IjO 
1*4 i l* i 4>7 1 | ïe t4 i : ; a 
•tï ( a Ml . ( . e t 10,0 

CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE 
La Caisse d'ôparprne posta le e s t placée 

dar la loi, sous la garant ie do l'Etat. 
Elle donne à toute personne la faculté 

de placer, dans des condit ionde sécuri té 
absolue, le produit de ses économies . 

Le minimum d^ chaque versement est 
IU6 a v.ii franc ( i r . ;Le compte de cha
que personne ne peut dépasser deux mille 
francs (2,000 tr.) v e r s é e e a une ou plu-
sieurs fois. 

I . IYIIET NATIOX AL D É L I V R É G R A T U I T E 
MENT — Après le premier versement , il est 
remis frratuitement à l' intéressé u n l ivret 
national au moyen duquel tout déposant 
peut continuer ses versements et retirer 
>-»n argent dans Ica6,000bureaux de posta 
ouverts tous les jours, y compris les di-
manches e t jours férics , a n serv ice d e l à 
Ca.ssc d'épargne postale. 

INTÉRÊT. - Les s o m m e s déposées pro 
dtiisent uu intérêt annuel de trois francs 
I our cent (d fr. p. 100). < :rf intérêt part cru 
l « o r j du Kl de chaque mois nui sui t le jour 
du versement. Au :ii décembre da cliarrt-" 
année , l'intérêt acquis s?i joute au capit^ 
et devi ut lui même productif d'intérêt. 

A C H A T ORATCIT DE R E N T E S . — Tout dépo 
sai ' dont le crédit est suffisante pour aerpî 
terlO francs(10 lr..<i^ rentes ou davautaa--, 

ire opérer cet achat, sans frais, par 
,i i laisse •!" • arg ie postale. 

T R A N S F E R T S . — Tous les receveurs ries 
postes si* chargent do remplirles formalités 
vou lues pour faire transférer i la Caisse 
d'épargne postale, sai i irais pour les :nte 
ressés . les fonds déposés dans los cuisses 
à épargne privées . 

l<EÛMES MARIÉES. — Les ' i;:mes mariées 
peuvent se .'aire dél ivrer des l ivrets sans 
i'nïsisia::-•••• tic leurs niaii^. 

MixELits. — Les mineurs peuvent é g a i e 
Deul se : ire ouvrir des l ivrets , sans l'in 

terventioc de leur représentant l éga l . 
V E R S E M E N T S . - \ chaqoe versement , ii 

es; remis au dé losan) une unittance e i l r a i 
te d'u : l ivrée socclio en é c h a n g e de Ianu<>i 

le livret lui est rendu dans le délai 
m a x i m u m de trois jours francs, soi. au 
bureau de ; -• . soit à ^i ia ic i le , s'il en a 
exprimé ie d 

•i - Les t i tulaires do 
livrets qui voulant si faire rembourser tout 

u ear l i e de leur compte adressent direc
tement leur demande au MiuistredesPos.tes 
•t. îles Té légraphes , a Paris . Par le retour 
iiti courrier. Us reçoivent l'autorisation da 
toucher leurs fonds au bureau de poste 
qu'ils ont designo su ivant leur c o u r e 
s u e s. 

N O T A . - Les demandes de livret, de 
remboursement , da transfert et d'achat de 
rente se font au moyen de formules im 
primées qui sont mises à la disposit ion du 

dans tous les bureaux de poste . 
Les agent s des postes sont tenus de don 

031' au public tous les renseignenv-nts corn, 
plémcntaires sur le service de la Caisse 
d'i pargne postale qui peuraient leur être 
demandés . 

Toute réclamation concernant le servie? 
<!e la fiaisse d'épargne postale doit être 
adressée directement, et sans affranchir 
au Ministère des P c s i c s et Té légraphes , à 

D i a i i t n c h e p r o c h a i n (jour de Pâques) 

Grands Exposition Générale 

DES NOUVEAUTÉS DU PRINTEMPS 

AU BON MARCHÉ 
•.MLaUE 

SBAIM •BEUTflTI, LUM 26 
K o b e s , C o s t u m e s e t C o n f e c t i o n s 

POCB Li.VMLS ET BUTANTS 
Assort iment le plus complet de tout le Nord 

B 31 l ; : â & ; t > l|Si*3 
1|I0 p.iir k l l M p. l . 
. 3:s p. h M p.l. 

1 p. H l|âj). j 

l | î a » 5 : 
I p.» . 111 p 

p. •'- - : I * . 

V» IJARDI PAi.iiiLii. — Un pail d'une s insu ) 
liera hardiesse vient d'Être fait entre deux oiii 
ficitrs de cavalerie de la garnison de Versailles-

[| .»'i. -it <:•.: renouveler .'acte de folle ténié 
rite i-crompli, au siècle dernier, par un mous
quetaire qui traversa, à eiieval, l'aquediic de 
Bue. 

La pl&te forme de l'aqueiac, qui s'élève à use 
grande hauteur au dessus ate !a route de Chi. 
vreuse, n'a que rteux môtris da largeur. II n'y 
.t. bisn entendu, aucun part pet. 

On conçoit iiue, dans ces eoiiditions, rleu n i 
soi tpla* dangereux que c. ' 'e traversée, puis
qu'il suffit d'une ïccon^o < i vertige da cavai'er 
ou U'ua la tx mouve.cuent du cheval ponr déter
miner une catastrophe. 

. * iri 
1|:6 t>.à i;'.» p . | . l | l t p . k l | M p . 

I v i t l è r e s d'Or e t tX'Agtmt 
Or eu boita à . I Soavarauu nu 

an barre, à 1-17 .\. } L'anlinotes IS SS 
Quadruplesaapa. sa &j i .\isies iitats-t'ins.. Si 90 
—cok>n>bt*tnax. 8. eo Dollar 

'..'itin I GuillaumoiMmarV:) 1115 
— mexicaii. 4 53 ! îrat.Hiriiittie ru«bo. . BQ n C O U S P O S T A U X 
Le public est admis à expédier, da toutes les 

gares de chemins de fer du réseau français et 
algéririeu, et prolongements de la compagnie 
irtinro-algôrienne, ainsi que des agences au 
port d'embarquement des compagnies mariti
mes subventionnées, des colis postaux circulant 
en France (Corse, Algérie et Tunisie comprises) 
<>t entre la France et les colonies françaises 
..cs'ervies par les paquebots peste français, 
''Allemagne, r Autriche-Hongrie, la Belgique, la 
Bulgarie, le Dannemarck, l'Egypte, l'itaiie. le 
Luxembourg, le Monténégro, la Xor\v<?g«», h-
'tournante, la Serbie, la Suède la suisse et ai 
Turquie. 

Le service dos colis postaux est exivutf. pur 
i.̂ s l'ompagnk's agissantau nom et sous le i. "i 
trôle des Postes et des Télégraphes. 
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•ji'i'iLPJJin u". L-1.J- ^ÊmÊE^ÊÊÊmÊsmi» 
Les Irritations de poitrine, rhumes , ca

tarrhes, loux op in i i t res , sont si frequen-
t e s , qu'il importe d'appeler l 'attenlinn dos 
malades sur les médicaments les plus effl 
caces pour combattre ces diverses affrr 
l ions . C'est à c e titre que nous s i g n a l o n s 
le Sutop . t la i'.vii:. I>E KVS I>K I-IN MARI 
tiME de L A O A S S E , obtenus avec la sève <ie 
[lin reent iilie au m.suent où l'arbre e s t 
dans foule ^a v igueur , i . s d e u x produits 
donnent toujours les résultats les plus re 
marquantes. aui97 - 58 i I 
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